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| LA METROPOLE|  

ESPACES PUBLICS : LA METRO VOUS INVITE A RENTRER VOS POUBELLES 

BAC DE COLLECTE ET COMPOSTEUR 

La Métropole met gratuitement des 
bacs roulants à disposition des  
usagers des 49 communes de son  
territoire en cas : 

 D'installation de nouveaux arrivants 

 De remplacement de bac défec-
tueux,  

 D'ajustement des volumes néces-
saires au stockage des déchets, afin 
de faciliter le tri des déchets notam-
ment. 
Une fois délivrés, les bacs restent la 
propriété de la Métropole.  
Leur entretien, en particulier leur 
lavage, est à votre charge. 

Que vous soyez un particulier, un 
bailleur, un professionnel ou une as-
sociation, vous pouvez commander 
vos bacs en ligne sur la plateforme =>  
mesdechets.lametro.fr 
Une fois la commande passée, vous 
recevrez un mail de confirmation. 
Pour retirer votre bac, présentez-
vous au Centre Technique d'Exploita-
tion => Sud et Grand Sud, 10 rue Le 
Corbusier à Eybens, muni d’un justifi-
catif de domicile (facture EDF, quit-
tance de loyer…). 
 
 
 

À la remise des bacs, les agents vous 
remettront les règles d’utilisation, 
qui précisent les engagements  
réciproques de la Métropole et du 
bénéficiaire. 
 

Vous trouverez toutes les infos sur les 
modèles de bacs et composteurs sur 
le site : www.lametro.fr 

La Métropole rappelle qu'il est obligatoire de rentrer les poubelles aussitôt qu'elles ont été ramassées.  

  

LES DEMARCHES EN LIGNE DE GRENOBLE ALPES METROPOLE 

Réalisez vos démarches de façon simple et rapide sur la nouvelle plateforme de démarches en ligne de  
Grenoble-Alpes Métropole, demarches.lametro.fr 

 

 Signaler un problème sur la voirie,  

 demander des renseignements aux services 
de la Métropole,  

 demander une autorisation de stationne-
ment pour un déménagement ou des travaux,  

 signaler un dysfonctionnement concernant 
la collecte des déchets…  
Et tout ça en un clic ?  
C’est possible désormais sur la plateforme de démarches 
en ligne de Grenoble-Alpes Métropole qui rassemble tous 
ses services dématérialisés. 

Accessible à toute heure, sur votre  
mobile, votre tablette ou votre  
ordinateur, quelques minutes suffisent 
pour réaliser votre démarche, en créant 
ou non un compte. 
 

 
Soucieuse d’améliorer la qualité de sa 
gestion de la relation avec les citoyens 

grâce notamment à la mise en place de ce nouvel outil, la 
Métropole proposera au fil des mois à venir de nouveaux 
services.  

ACCUEIL DES ABONNES A L’EAU POTABLE 

Pour l’amélioration de la qualité du service public à  
l’usager, Grenoble Alpes Métropole a repris la  
compétence « eau potable »  

Coordonnées utiles 
Pour des … 
 

=> problèmes techniques liés à l’eau potable (fuites,  
pression, travaux, qualité de l’eau, …) et souscription 
d’abonnement, résiliation, facturation :  

 04 57 04 07 77  
ou sur le site : https:/ /www.eauxdegrenoblealpes.fr 
 

Les abonnés de Champagnier peuvent se rendre à  
l’accueil du secteur de Grenoble Alpes Métropole situé  
43 avenue du Maquis de l’Oisans à Pont de Claix,  

aux horaires suivants : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h30 
et de 13h30 à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h30) 
 
=> problèmes techniques liés 
à l’assainissement :  

 0 800 500 048  
 
=> Astreinte eau potable et 
assainissement (soir et week-
end et uniquement en cas de 
nécessité pour une interven-
tion urgente) : 

 04 76 98 24 27  

La collecte du lundi 24 mai  « Lundi de Pentecôte »  
est anticipée au vendredi 21 mai   

RAMASSAGE ORDURES MENAGERES 

http://mesdechets.lametro.fr
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À titre indicatif,  quelques éléments de bilan concernant la dernière opération 
(du 1er novembre au 14 décembre 2020) : 
58 tonnes de textiles ont été collectées, auprès de 25 communes de Grenoble 
Alpes Métropole (57 conteneurs installés, en moyenne 1 tonne collec-
tée/conteneur) ; => soit 5% de plus par conteneur en moyenne sur le territoire, 
par rapport à l’opération précédente (Printemps 2019) et 30% de plus par rapport 
à l’opération d’Automne 2019. 
 

Sur la commune de Champagnier, le conteneur installé a permis de collecter 
925 kg de textiles. Un beau succès !  
Pour rappel, 975 kg avaient été collectés au printemps.  
La dynamique se maintient donc sur votre commune. 

DECHETERIES 

| LA METROPOLE|  

MISE A DISPOSITION DE BROYEUR 

  

Votre mairie et Grenoble-Alpes Métropole mettent gratuitement des broyeurs  à votre disposition 
 

Le printemps arrive et avec lui les déchets verts du jardin qu’il faut apporter en déchèterie. 
 

Broyer ses végétaux permet de réduire leur volume de moitié en hachant les feuilles, brindilles, petites branches et 
autres résidus de taille.  
Vous pourrez ainsi utiliser ce broyat aux pieds de vos massifs pour enrichir vos sols. Cette technique, appelée paillage,  
permet de limiter l’arrosage et le désherbage.  
 

Vous avez un compost ? Vous améliorerez sa qualité en y ajoutant du broyat. 
Avec le broyage fini les allers-retours en déchèterie ! 
 

Facile et gratuit, l’emprunt se fait sur une journée. Le broyeur est à retirer auprès des services techniques. 

Vous pouvez dès à présent pré réserver votre broyeur par mail  mairie@champagnier.fr  

COLLECTE DES TEXTILES 

Pour rappel, tous les vêtements, linges de maison et chaussures sont acceptés : 
qu’ils soient usés, déformés, troués, démodés… Ils doivent être déposés dans un 
sac bien fermé. 

Planning des disponibilités  

Mai 2021  

Semaine du lundi 10 mai après-midi  
au lundi 17 mai avant 8h 

Juin 2021  

Semaine du lundi 07 juin après-midi  
au lundi 14 juin avant8h 

Juillet 2021  

Semaine du  lundi 05 juillet après-midi 
au lundi 12 juillet avant 8h 

Pour cela, vous devez  fournir  

Une pièce d'identité  

Une fiche état des lieux  

Un justificatif de domicile  

Une copie de la carte grise  

Une copie de l'assurance du véhicule tracteur 

Une copie de l’assurance responsabilité civile  

Un chèque de caution de 1000 € 

La nouvelle campagne métropolitaine de collecte de textiles et chaussures  
a lieu du 26 avril au 6 juin 2021. 

 

Les déchèteries de la Métropole n'acceptent pas toutes les mêmes 
déchets. Consultez celle qui correspond à votre besoin sur le site 
www.lametro.fr 
 

ACCUEIL / SERVICES / DÉCHETS => JE VAIS EN DÉCHÈTERIE 

DECHETERIE D’ECHIROLLES 
5 rue de la République 

 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
8h45-12h / 13h-18h 

DECHETERIE DE CHAMP SUR DRAC 
Rue Léo Lagrange 

 

Lundi Mercredi  Vendredi Samedi  
9h-12h / 13h30-18h 

Mardi Jeudi 
13h30-18h 

Pour tout renseignement  

0 800 500 027  
(n° gratuit)  

À noter : toutes les déchèteries sont fermées les jours fériés 

https://www.grenoblealpesmetropole.fr/
https://www.grenoblealpesmetropole.fr/29-services.htm
https://www.grenoblealpesmetropole.fr/31-dechets.htm

